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TABLEAU 1 
 
Texte actuel Texte modifié 
41. Absence des enseignantes et des enseignants 41. Absence des enseignantes et des enseignants 
41.1 L’enseignante ou l’enseignant qui s’absente de son travail 

conformément aux dispositions de sa convention collective 
est libéré de toutes les fonctions régulières reliées à son 
poste pour la durée complète de son absence. 

41.1 L’enseignante ou l’enseignant qui s’absente de son travail 
conformément aux dispositions de sa convention collective 
est libéré de toutes les fonctions régulières reliées à son 
poste pour la durée complète de son absence. 

41.2 Il ne doit y avoir aucunes représailles, aucune 
discrimination et aucune forme de harcèlement à l’endroit 
d’une enseignante ou d’un enseignant qui s’absente de son 
travail, conformément aux dispositions de sa convention 
collective. 

41.2 Il ne doit y avoir aucunes représailles, aucune 
discrimination et aucune forme de harcèlement à l’endroit 
d’une enseignante ou d’un enseignant qui s’absente de son 
travail, conformément aux dispositions de sa convention 
collective. 

41.3 C’est au conseil scolaire qu’incombe la responsabilité 
d’assurer la présence d’une enseignante ou d’un 
enseignant suppléant lors de l’absence d’une enseignante 
ou d’un enseignant. 

41.3 C’est au conseil scolaire qu’incombe la responsabilité 
d’assurer la présence d’une enseignante ou d’un enseignant 
suppléant lors de l’absence d’une enseignante ou d’un 
enseignant. 

41.4 Aucune enseignante et aucun enseignant ne devrait être 
tenu d’accepter une modification de sa charge ou de son 
horaire régulier en l’absence d’une autre enseignante ou 
d’un autre enseignant. 

41.4 Aucune enseignante et aucun enseignant ne peut être tenu 
d’accepter une modification de sa charge ou de son horaire 
régulier en l’absence d’une autre enseignante ou d’un autre 
enseignant. 
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TABLEAU 2 
 
Texte actuel Texte modifié 
44. Administration des médicaments et des soins de santé 44. Administration des médicaments et des soins de santé 
44.1 L’AEFO est d’avis que les conseils scolaires ne doivent ni 

demander, ni exiger que les enseignantes et les enseignants 
administrent des médicaments et des soins de santé aux 
élèves. 

44.1 L’AEFO est d’avis que les conseils scolaires ne doivent ni 
demander, ni exiger que le personnel scolaire administre 
des médicaments et des soins de santé aux élèves. 

 44.2 Dans une politique relative à l’anaphylaxie, les conseils 
scolaires doivent inclure une formation au cours de 
laquelle le personnel scolaire apprend à faire face 
régulièrement à des allergies mortelles. 

 44.3 L’école voit à la création de plans individuels pour les 
élèves anaphylactiques et des mesures d’urgence s’y 
rattachant. 
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TABLEAU 3 
 
Texte actuel Texte modifié 
47.  Compression du personnel 47.  Compression du personnel 
47.1 On ne doit pas sacrifier le principe d’homogénéité 

linguistique et culturelle pour assurer la sécurité d’emploi. 
Radier 
 

47.2 L’AEFO reconnaît l’ancienneté comme facteur 
déterminant dans le cas de la mise à pied des enseignantes 
et des enseignants. 

47.1 L’AEFO reconnaît l’ancienneté comme facteur déterminant 
dans le cas de la mise à pied des membres. 

47.3 L’application au niveau local des dispositions 
d’ancienneté doit assurer le respect des droits des 
personnes qui détiennent les compétences linguistiques et 
les qualifications professionnelles leur permettant 
d’œuvrer dans les écoles où la langue d’enseignement est 
le français ainsi que dans les écoles où la langue 
d’enseignement est l’anglais. 

47.2 L’application au niveau local des dispositions d’ancienneté 
doit assurer le respect des droits des personnes qui 
détiennent les compétences linguistiques et les 
qualifications professionnelles leur permettant d’œuvrer 
dans un lieu  où la langue de travail est le français. 
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TABLEAU 4 
 
Texte actuel Texte modifié 
52.   Éducation coopérative 52.   Éducation coopérative 
52.1 Préambule 
 L’AEFO reconnaît que les programmes d’éducation 

coopérative ouvrant droit à des crédits au palier secondaire 
sont un mode d’apprentissage par l’expérience. Ces 
programmes intègrent le travail scolaire et les études 
théoriques faites en classe à une expérience sur un lieu de 
travail dans la communauté. 

52.1 Préambule 
 L’AEFO reconnaît que les programmes d’éducation 

coopérative ouvrant droit à des crédits au palier secondaire 
sont un mode d’apprentissage par l’expérience. Ces 
programmes intègrent le travail scolaire et les études 
théoriques faites en classe à une expérience sur un lieu de 
travail dans la communauté. 

52.2  Énoncés de principes 
52.2.1 L’AEFO est d’avis que chaque élève qui le désire 

doit avoir l’occasion de participer, durant son stage 
à l’école secondaire, à des programmes 
d’éducation coopérative visant l’obtention de 
crédits pour un stage de formation en milieu de 
travail. 

52.2  Principes 
52.2.1 L’AEFO est d’avis que chaque élève qui le désire 

doit avoir l’occasion de participer, durant son stage 
à l’école secondaire, à des programmes d’éducation 
coopérative visant l’obtention de crédits pour un 
stage de formation en milieu de travail. 

52.2.2 L’AEFO est d’avis que l’élève participant au 
programme d’éducation coopérative doit recevoir 
une préparation adéquate préalable au placement. 

52.2.2 L’AEFO est d’avis que l’élève participant au 
programme d’éducation coopérative doit recevoir 
une préparation adéquate préalable au placement. 

52.2.3 L’AEFO est d’avis que la composante 
extrascolaire d’un cours d’éducation coopérative 
doit être étroitement liée à un cours scolaire par un 
plan de formation personnalisé qui définit 
l’acquisition des compétences et l’apprentissage 
prévus. 

52.2.3 L’AEFO est d’avis que la composante extrascolaire 
d’un cours d’éducation coopérative doit être 
étroitement liée à un cours scolaire par un plan de 
formation personnalisé qui définit l’acquisition des 
compétences et l’apprentissage prévus. 

52.2.4 L’AEFO est d’avis que des sessions d’intégration 
où on discute des expériences en milieu de travail 
doivent enrichir chaque cours d’éducation 
coopérative. 

52.2.4 L’AEFO est d’avis que des sessions d’intégration 
où on discute des expériences en milieu de travail 
doivent enrichir chaque cours d’éducation 
coopérative. 

52.2.5 L’AEFO est d’avis que l’horaire des élèves doit 
être assez flexible pour favoriser les programmes 
d’éducation coopérative. 

52.2.5 L’AEFO est d’avis que l’horaire des élèves doit être 
assez flexible pour favoriser les programmes 
d’éducation coopérative. 

52.2.6 L’AEFO est d’avis que toute enseignante ou tout 52.2.6 L’AEFO est d’avis que tout membre du personnel 



 5

enseignant responsable d’élèves qui suivent des 
cours pour l’obtention de crédits en éducation 
coopérative doit être qualifié selon les Règlements 
et avoir accès à des programmes de formation 
professionnelle reliés à l’éducation coopérative. 

enseignant responsable d’élèves qui suivent des 
cours pour l’obtention de crédits en éducation 
coopérative doit être qualifié selon les Règlements 
et avoir accès à des programmes de formation 
professionnelle reliés à l’éducation coopérative. 

52.2.7 L’AEFO est d’avis que les enseignantes et les 
enseignants assignés à des programmes 
d’éducation coopérative doivent avoir l’équivalent 
d’une période semestrielle à l’horaire journalier 
pour la supervision de huit élèves ou l’équivalent 
de 16 crédits selon le moindre des deux. S’il s’agit 
d’élèves inscrits à des cours fondamentaux, on doit 
désigner du temps additionnel. 

52.2.7 L’AEFO est d’avis que les membres du personnel 
enseignant assignés à des programmes d’éducation 
coopérative doivent avoir l’équivalent d’une 
période semestrielle à l’horaire journalier pour la 
supervision de huit élèves ou l’équivalent de 16 
crédits selon le moindre des deux. S’il s’agit 
d’élèves inscrits à des cours fondamentaux, on doit 
désigner du temps additionnel. 

52.2.8 L’AEFO est d’avis que pour fins de dotation du 
personnel, incluant les responsables de 
départements, 16 crédits en éducation coopérative 
doivent être reconnus comme étant équivalents à 
une classe. 

52.2.8 L’AEFO est d’avis que pour fins de dotation du 
personnel, incluant les responsables de 
départements, 16 crédits en éducation coopérative 
doivent être reconnus comme étant équivalents à 
une classe. 

52.2.9 L’AEFO est d’avis qu’il doit exister une étroite 
collaboration entre le personnel responsable des 
programmes d’éducation coopérative, le personnel 
de l’orientation et le personnel enseignant en 
général. 

52.2.9 L’AEFO est d’avis qu’il doit exister une étroite 
collaboration entre le personnel responsable des 
programmes d’éducation coopérative, le personnel 
de l’orientation et le personnel enseignant en 
général. 

52.2.10 L’AEFO est d’avis que chaque conseil scolaire 
devrait désigner une personne pour coordonner au 
niveau du conseil, les programmes d’éducation 
coopérative offerts sous sa juridiction. 

52.2.10 L’AEFO est d’avis que chaque conseil scolaire 
devrait désigner une personne pour coordonner au 
niveau du conseil, les programmes d’éducation 
coopérative offerts sous sa juridiction. 

52.2.11 L’AEFO est d’avis qu’on doit désigner, dans 
chaque école secondaire, une personne responsable 
de la mise en œuvre des programmes d’éducation 
coopérative et qu’on doit prévoir à l’horaire de 
cette personne le temps requis pour cette tâche. 

52.2.11 L’AEFO est d’avis qu’on doit désigner, dans 
chaque école secondaire, une personne responsable 
de la mise en œuvre des programmes d’éducation 
coopérative et qu’on doit prévoir à l’horaire de cette 
personne le temps requis pour cette tâche.  

52.2.12 L’AEFO est d’avis que chaque conseil scolaire qui 
offre un programme d’éducation coopérative doit 
souscrire à un programme complet d’assurance-
responsabilité. 

52.2.12 L’AEFO est d’avis que chaque conseil scolaire qui 
offre un programme d’éducation coopérative doit 
souscrire à un programme complet d’assurance-
responsabilité. 
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TABLEAU 7 
 
Texte actuel Texte modifié 
63.  Programmation scolaire 63.  Programmation scolaire 

63.1     Préambule 
 L’AEFO se préoccupe depuis sa fondation 

d’améliorer l’éducation de la jeunesse franco-
ontarienne. Un élément important de cette 
éducation est sans doute la programmation scolaire 
à laquelle elle est exposée durant ses années dans 
les classes élémentaires et secondaires des écoles 
franco-ontariennes. C’est dans le but de mieux 
orienter son travail pour continuer dans cette veine 
que l’assemblée annuelle de 1978 adoptait, comme 
un des objectifs de l’année, l’élaboration d’une 
philosophie de l’Association face à la 
programmation scolaire. Il est à souhaiter que les 
énoncés de principe ci-dessous permettront à 
l’Association de repenser ses programmes dans le 
secteur pédagogique et permettront à l’enseignante 
et à l’enseignant de mieux comprendre leur rôle et 
de mieux le jouer. 

 L’AEFO considère que la profession enseignante a 
des droits et des responsabilités en programmation 
scolaire. Ces droits et responsabilités devraient 
amener les enseignantes et les enseignants à 
participer pleinement à l’élaboration des 
programmes. Leur implication dans ce processus 
de prise de décision doit être réelle et soutenue, 
en acceptant qu’elle est aussi formatrice et riche en 
expérience. Les personnes qui acceptent de jouer 
un rôle au niveau de la programmation scolaire 
doivent avoir le temps, la préparation ou la 
formation, une compensation et les moyens 
adéquats. 

63.1 Préambule 
 L’AEFO se préoccupe depuis sa fondation 
d’améliorer l’éducation de la jeunesse franco-
ontarienne. Un élément important de cette 
éducation est sans doute la programmation scolaire 
à laquelle elle est exposée durant ses années dans 
les classes élémentaires et secondaires des écoles 
franco-ontariennes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’AEFO considère que la profession enseignante a 
des droits et des responsabilités en programmation 
scolaire. Ces droits et responsabilités devraient 
amener les enseignantes et les enseignants à 
participer pleinement à l’élaboration des 
programmes. Leur implication dans ce processus 
de prise de décision doit être réelle et soutenue, en 
acceptant qu’elle est aussi formatrice et riche en 
expérience. Les personnes qui acceptent de jouer un 
rôle au niveau de la programmation scolaire doivent 
avoir le temps, la préparation ou la formation, une 
compensation et les moyens adéquats pour le faire. 

63.2 Le rôle de la programmation scolaire 63.2 Le rôle de la programmation scolaire 
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63.2.1 Conformément aux principes généraux 
concernant l’école franco-ontarienne dans 
les Lignes de conduite de l’Association, la 
programmation de l’école franco-
ontarienne doit respecter toutes les 
dimensions de l’être humain, soit son 
développement physique, intellectuel, 
social, moral, religieux, culturel et 
esthétique. 

63.2.1 Conformément aux principes généraux 
concernant l’école franco-ontarienne dans 
les Lignes de conduite de l’Association, la 
programmation de l’école franco-ontarienne 
doit respecter toutes les dimensions de l’être 
humain, soit son développement physique, 
intellectuel, social, moral, religieux, culturel 
et esthétique. 

63.2.2 L’AEFO est d’avis que la programmation à 
laquelle l’élève de l’école franco-
ontarienne est exposé pendant ses années 
d’éducation aux paliers élémentaire et 
secondaire doit refléter la réalité franco-
ontarienne. 

63.2.2 L’AEFO est d’avis que la programmation à 
laquelle l’élève de l’école franco-ontarienne 
est exposé pendant ses années d’éducation 
aux paliers élémentaire et secondaire doit 
refléter la réalité franco-ontarienne. 

63.2.3 L’AEFO est d’avis que pour refléter cette 
réalité franco-ontarienne, la programmation 
de l’école franco-ontarienne doit favoriser 
l’épanouissement linguistique, religieux et 
culturel chez les élèves. 

63.2.3 L’AEFO est d’avis que pour refléter cette 
réalité franco-ontarienne, la programmation 
de l’école franco-ontarienne doit favoriser 
l’épanouissement linguistique, religieux et 
culturel chez les élèves. 

63.2.4 L’AEFO est d’avis que pour respecter 
toutes les dimensions mentionnées ci-
dessus, la programmation de l’école 
franco-ontarienne se doit de répondre le 
plus possible aux besoins des jeunes 
Franco-Ontariennes et Franco-Ontariens. 

63.2.4 L’AEFO est d’avis que pour respecter 
toutes les dimensions mentionnées ci-
dessus, la programmation de l’école franco-
ontarienne se doit de répondre le plus 
possible aux besoins des jeunes franco-
ontariennes et franco-ontariens. 

63.2.5 L’AEFO reconnaît que les élèves dans les 
classes franco-ontariennes, dans une 
province où ils sont linguistiquement 
minoritaires, peuvent avoir des besoins 
particuliers dans le domaine de 
l’apprentissage de la langue. 

63.2.5 L’AEFO reconnaît que les élèves dans les 
classes franco-ontariennes, dans une 
province où ils sont linguistiquement 
minoritaires, peuvent avoir des besoins 
particuliers dans le domaine de 
l’apprentissage de la langue. 

63.2.6 L’AEFO reconnaît que la programmation 
scolaire doit tenir compte de stratégies de 
regroupement afin d’assurer la  
refrancisation de certains élèves. 

63.2.6 L’AEFO reconnaît que la programmation 
scolaire doit tenir compte de stratégies de 
regroupement afin d’assurer la  
refrancisation de certains élèves. 
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63.2.7 La programmation de l’école franco-
ontarienne doit tenir compte d’une 
progression continue, dans toutes les 
matières, de la maternelle à la treizième 
année. 

63.2.7 La programmation de l’école franco-
ontarienne doit tenir compte d’une 
progression continue, dans toutes les 
matières, de la maternelle à la douzième 
année. 

63.2.8 La programmation de l’école franco-
ontarienne doit favoriser l’apprentissage de 
la langue française. 

63.2.8 La programmation de l’école franco-
ontarienne doit favoriser l’apprentissage de 
la langue française. 

63.2.9 L’Association croit que l’étude du français 
doit être obligatoire de la maternelle à la 
treizième année tout en reconnaissant que 
les exigences légales en termes de nombre 
de crédits obligatoires dans les classes de 
langue française doivent être les mêmes 
que dans les classes de langue anglaise. 

63.2.9 L’Association croit que l’étude du français 
doit être obligatoire de la maternelle à la 
douzième année tout en reconnaissant que 
les exigences légales en termes de nombre 
de crédits obligatoires dans les classes de 
langue française doivent être les mêmes que 
dans les classes de langue anglaise. 

63.2.10L’AEFO est d’avis que la programmation 
pour les écoles franco-ontariennes doit être 
conçue de façon à permettre 
l’enseignement en français de toutes les 
matières autres que l’anglais et les autres 
langues. 

63.2.10 L’AEFO est d’avis que la programmation 
pour les écoles franco-ontariennes doit être 
conçue de façon à permettre l’enseignement 
en français de toutes les matières autres que 
l’anglais et les autres langues. 

63.2.11La programmation de l’école franco-
ontarienne doit favoriser l’intégration de 
l’apprentissage de la langue française aux 
autres matières enseignées en français. 

63.2.11La programmation de l’école franco-
ontarienne doit favoriser l’intégration de 
l’apprentissage de la langue française aux 
autres matières enseignées en français. 

63.2.12L’AEFO est d’avis que le français étant le 
véhicule de communication dans nos 
écoles, tous les programmes scolaires 
doivent refléter le souci de l’excellence du 
français oral et écrit, et ce en tout temps. 

63.2.12L’AEFO est d’avis que le français étant le 
véhicule de communication dans nos écoles, 
tous les programmes scolaires doivent 
refléter le souci de l’excellence du français 
oral et écrit, et ce en tout temps. 

63.2.13L’AEFO est d’avis que dans la mesure du 
possible et compte tenu du milieu, 
l’enseignement de l’anglais devrait 
commencer vers la quatrième année. 

Radier 
 

63.2.14L’AEFO est d’avis que l’enseignement de 
l’anglais devrait faire partie du programme 

63.2.13L’AEFO est d’avis que l’enseignement de 
l’anglais doit continuer à faire partie du 
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de l’élève de la cinquième à la huitième 
année. 

programme de l’élève de la quatrième à la 
huitième année. 

63.2.15L’AEFO est d’avis que la programmation 
dans les classes du palier secondaire doit 
offrir à tous les élèves la possibilité de 
suivre un cours d’anglais chaque année. 

63.2.14L’AEFO est d’avis que la programmation 
dans les classes du palier secondaire doit 
offrir à tous les élèves la possibilité de 
suivre un cours d’anglais chaque année. 

63.2.16L’AEFO est d’avis que les enseignantes et 
les enseignants doivent encourager les 
élèves du palier secondaire à suivre au 
moins quatre cours d’anglais accrédités. 

63.2.15L’AEFO est d’avis que le personnel 
enseignant doit encourager les élèves du 
palier secondaire à suivre au moins quatre 
cours d’anglais accrédités. 

63.2.17L’AEFO est d’avis que la programmation 
de l’école franco-ontarienne doit permettre 
aux élèves francophones de s’identifier 
comme francophones en Ontario et de 
connaître leur histoire. 

63.2.16L’AEFO est d’avis que la programmation 
de l’école franco-ontarienne doit permettre 
aux élèves francophones de s’identifier 
comme francophones en Ontario et de 
connaître leur histoire. 

63.2.18Au cycle primaire, la programmation 
devrait inclure des éléments qui permettent 
aux élèves de commencer à apprendre et à 
connaître les francophones en Ontario. 

63.2.17Au cycle primaire, la programmation devrait 
inclure des éléments qui permettent aux 
élèves de commencer à apprendre et à 
connaître les francophones en Ontario. 

63.2.19L’AEFO est d’avis que l’enseignement de 
l’histoire franco-ontarienne doit être 
obligatoire aux cycles moyen et 
intermédiaire. 

63.2.18L’AEFO est d’avis que l’enseignement de 
l’histoire franco-ontarienne doit être 
obligatoire aux cycles moyen et 
intermédiaire. 

63.2.20L’AEFO est d’avis que les élèves du cycle 
supérieur devraient avoir accès à des cours 
d’histoire franco-ontarienne. 

63.2.19L’AEFO est d’avis que les élèves du cycle 
supérieur devraient avoir accès à des cours 
d’histoire franco-ontarienne. 

63.2.21L’AEFO reconnaît que toute 
programmation se doit de répondre aux 
besoins particuliers de l’enfance en 
difficulté, y compris les élèves surdoués. 

63.2.20L’AEFO reconnaît que toute 
programmation se doit de répondre aux 
besoins particuliers de l’enfance en 
difficulté. 

63.2.22L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit donner accès à l’élève à des 
cours d’enseignement religieux 
confessionnels chaque année. 

Radier 
 

63.2.23L’AEFO est d’avis que les élèves des 
cycles intermédiaire et supérieur devraient 

Radier 
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avoir accès à des cours en économie.  
63.2.24L’AEFO est d’avis que la programmation 

doit prévoir des activités pour faire revivre 
la chanson, les fêtes et le folklore 
canadiens-français. 

63.2.21L’AEFO est d’avis que la programmation 
doit prévoir des activités pour faire revivre 
la chanson, les fêtes et le folklore 
canadiens-français. 

63.2.25L’AEFO est d’avis que des éléments de la 
programmation scolaire doivent favoriser 
un engagement de la famille et de la 
communauté et doivent faire appel à la 
participation et à l’engagement des parents. 

63.2.22L’AEFO est d’avis que des éléments de la 
programmation scolaire doivent favoriser un 
engagement de la famille et de la 
communauté et doivent faire appel à la 
participation et à l’engagement des parents. 

63.2.26L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit être formulée de façon non 
sexiste et non stéréotypée en assurant 
également la visibilité de la femme et de 
l’homme. 

63.2.23L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit être formulée de façon non 
sexiste et non stéréotypée en assurant 
également la visibilité de la femme et de 
l’homme. 

63.2.27L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit éviter le racisme et le 
préjudice. 

63.2.24L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit éviter le racisme et le 
préjudice. 

63.2.28L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit encourager l’élève à vivre sa 
langue et sa culture en dehors de l’école. 

63.2.25L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit encourager l’élève à vivre sa 
langue et sa culture en dehors de l’école. 

63.2.29L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit favoriser le développement de 
projets d’écoles communautaires. 

63.2.26L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit favoriser le développement de 
projets d’écoles communautaires. 

63.2.30L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit inclure une section 
d’enseignement continu destiné aux parents 
et à la communauté. 

63.2.27L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit inclure une section 
d’enseignement continu destiné aux parents 
et à la communauté. 

63.2.31L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit préparer l’élève au monde du 
travail ou à des études postsecondaires. 

63.2.28L’AEFO est d’avis que la programmation 
scolaire doit préparer l’élève au monde du 
travail ou à des études postsecondaires. 

63.3 Programmes-cadres et programmes locaux (1re et 
2e-générations) 
63.3.1 L’AEFO est d’avis qu’il doit y avoir une 

identification continue des besoins des 

63.3 Programmes-cadres et cours à l’échelon local 
   

63.3.1 L’AEFO est d’avis qu’il doit y avoir une 
identification continue des besoins des 
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classes de langue française en matière de 
programmation scolaire. 

classes de langue française en matière de 
programmation scolaire. 

63.3.2 L’AEFO est prête à collaborer avec les 
organismes éducatifs afin de participer à 
cette identification. 

63.3.2 L’AEFO est prête à collaborer avec les 
organismes éducatifs afin de participer à 
cette identification. 

63.3.3 L’AEFO est d’avis qu’une équipe 
francophone doit œuvrer de façon 
parallèle à toute équipe anglophone dans 
l’élaboration des programmes afin 
d’assurer la parution simultanée des 
programmes-cadres dans les deux 
langues. 

63.3.3 L’AEFO est d’avis qu’une équipe 
francophone doit œuvrer de façon parallèle 
à toute équipe anglophone dans 
l’élaboration des programmes afin 
d’assurer la parution simultanée des 
programmes-cadres dans les deux langues.

63.3.4 L’AEFO est prête à collaborer avec les 
organismes éducatifs dans le but 
d’identifier des personnes aptes à œuvrer 
à l’élaboration, la révision et l’adaptation 
des programmes. 

63.3.4 L’AEFO est prête à collaborer avec les 
organismes éducatifs dans le but 
d’identifier des personnes aptes à œuvrer à 
l’élaboration, la révision et l’adaptation 
des programmes. 

63.3.5 L’AEFO est d’avis que les enseignantes 
et les enseignants qui œuvrent à 
l’élaboration, la révision et l’adaptation 
des programmes doivent être libérés de 
leur travail régulier. 

63.3.5 L’AEFO est d’avis que le personnel 
enseignant qui œuvre à l’élaboration, la 
révision et l’adaptation des programmes 
doit être libéré de son travail régulier. 

63.3.6 L’AEFO est d’avis que la mise en œuvre 
des programmes est un élément auquel il 
faut porter une attention particulière. 

63.3.6 L’AEFO est d’avis que la mise en œuvre 
des programmes est un élément auquel il 
faut porter une attention particulière. 

63.3.7     L’AEFO est d’avis qu’un nouveau 
programme doit être considéré sur une 
base expérimentale, pour une période de 
deux ans. 

63.3.7 L’AEFO est d’avis qu’un nouveau 
programme doit être considéré sur une 
base expérimentale, pour une période de 
deux ans. 

63.3.8 L’AEFO est d’avis que la mise en œuvre 
d’un programme devrait être graduelle et 
accompagnée d’une préparation adéquate 
des enseignantes et des enseignants. 

63.3.8  L’AEFO est d’avis que la mise en oeuvre 
d’un programme devrait être graduelle et 
accompagnée d’une préparation adéquate 
du personnel enseignant. 

63.3.9 L’AEFO est d’avis que les enseignantes 
et les enseignants, en tant que groupe, 
doivent participer aux prises de décision 

63.3.9 L’AEFO est d’avis que le personnel 
enseignant doit participer aux prises de 
décision concernant la mise en œuvre des 
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concernant la mise en œuvre des 
programmes. 

programmes. 

63.3.10 L’AEFO est d’avis qu’aucun programme 
ne devrait être mis en œuvre si les 
enseignantes et les enseignants n’ont pas 
la préparation, le matériel et la 
documentation nécessaires en français. 

63.3.10 L’AEFO est d’avis qu’aucun programme 
ne devrait être mis en œuvre si le 
personnel enseignant n’a pas la 
préparation, le matériel et la 
documentation nécessaires en français. 

63.3.11 L’AEFO est d’avis qu’un nombre limité 
de nouveaux programmes devraient être 
mis en œuvre la même année. 

63.3.11 L’AEFO est d’avis qu’un nombre limité 
de nouveaux programmes devraient être 
mis en œuvre la même année. 

63.3.12 L’AEFO est d’avis que la stratégie de 
mise en œuvre d’un programme doit 
inclure des éléments d’évaluation. 

63.3.12 L’AEFO est d’avis que la stratégie de 
mise en œuvre d’un programme doit 
inclure des éléments d’évaluation. 

 63.3.13 L’AEFO est d’avis que si un programme 
mis en œuvre sur une base expérimentale 
ne répond pas aux besoins des élèves 
francophones, il ne devrait pas être 
étendu à toute la province ou à tout un 
système. 

63.3.13 L’AEFO est d’avis que si un programme 
mis en œuvre sur une base expérimentale 
ne répond pas aux besoins des élèves 
francophones, il ne devrait pas être étendu 
à toute la province ou à tout un système. 

63.3.14 L’AEFO est d’avis que les enseignantes 
et les enseignants doivent participer à 
l’évaluation des programmes. 

63.3.14 L’AEFO est d’avis que le personnel 
enseignant doit participer à l’évaluation 
des programmes. 

63.3.15 L’AEFO est d’avis que tout programme 
devrait être révisé au moins tous les cinq 
ans. 

63.3.15 L’AEFO est d’avis que tout programme 
devrait être révisé au moins tous les cinq 
ans. 

63.4 Conclusion 
63.4.1 L’AEFO est engagée dans le domaine de 

la programmation scolaire et a l’intention 
de continuer à y consacrer du temps, de 
l’énergie et de l’argent. 

63.4  Conclusion 
63.4.1 L’AEFO est engagée dans le domaine de 

la programmation scolaire et a l’intention 
de continuer à y consacrer du temps, de 
l’énergie et de l’argent. 

63.4.2 L’AEFO est d’avis que la collaboration 
entre plusieurs agences éducationnelles 
est nécessaire à l’établissement d’une 
programmation scolaire qui répond 
véritablement aux besoins des 

63.4.2 L’AEFO est d’avis que la collaboration 
entre plusieurs agences éducationnelles est 
nécessaire à l’établissement d’une 
programmation scolaire qui répond 
véritablement aux besoins du personnel 
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enseignantes et des enseignants et des 
élèves francophones. 

enseignant et des élèves francophones. 

63.4.3 L’AEFO est d’avis que les agences 
suivantes ont la responsabilité d’assurer 
une programmation adéquate pour les 
classes de langue française-: 

63.4.3 L’AEFO est d’avis que toutes les 
intervenantes et tous les intervenants, 
en éducation franco-ontarienne, par le 
biais de leur agence ou association 
respective ont la responsabilité 
d’assurer une programmation adéquate 
pour les classes de langue française. 

63.4.3.1 le ministère de l’Éducation; Radier 
63.4.3.2 l’Association des conseillères et 

des conseillers des écoles 
publiques de l’Ontario ou 
l’Association franco-ontarienne 
des conseils scolaires 
catholiques; 

Radier 

63.4.3.3 l’Association des agentes et 
agents de supervision franco-
ontariens; 

Radier 

63.4.3.4 les associations d’enseignantes 
et d’enseignants franco-ontariens 
aux plans local et provincial; 

Radier 

63.4.3.5 les associations de parents; Radier 
63.4.3.6 les conseils scolaires locaux. Radier 

63.4.4 L’AEFO est d’avis que pour établir une 
programmation adéquate pour les classes 
de langue française, elle devrait entretenir 
des liens étroits avec des organismes tels 
que le Centre franco-ontarien de 
ressources pédagogiques, TV Ontario, 
etc. 

63.4.4 L’AEFO est d’avis que pour établir une 
programmation adéquate pour les classes 
de langue française, elle devrait entretenir 
des liens étroits avec des organismes tels 
que le Centre franco-ontarien de 
ressources pédagogiques, TFO, etc. 

63.4.5 L’AEFO est d’avis que les écoles 
francophones de formation à 
l’enseignement devraient jouer un rôle au 
niveau de la programmation dans les 
écoles franco-ontariennes. 

63.4.5 L’AEFO est d’avis que les écoles 
francophones de formation à 
l’enseignement devraient jouer un rôle au 
niveau de la programmation dans les 
écoles franco-ontariennes. 



 19

63.4.6 L’AEFO désire collaborer à l’élaboration 
d’excellents éléments d’une 
programmation scolaire destinée aux 
écoles franco-ontariennes. C’est un 
objectif à long terme de l’Association qui 
permettra d’atteindre un de ses buts 
importants, l’amélioration de l’éducation 
des francophones en Ontario. 

63.4.6 L’AEFO désire collaborer à l’élaboration 
d’excellents éléments d’une 
programmation scolaire destinée aux 
écoles franco-ontariennes. C’est un objectif 
à long terme de l’Association qui 
permettra d’atteindre un de ses buts 
importants, l’amélioration de l’éducation 
des francophones en Ontario. 

63.4.7 L’AEFO est d’avis que le français étant 
le véhicule de communication dans nos 
écoles, chaque membre du personnel 
enseignant doit avoir le souci de 
l’excellence du français oral et écrit, et ce 
en tout temps. 

63.4.7 L’AEFO est d’avis que le français étant le 
véhicule de communication dans nos 
écoles, chaque membre du personnel 
enseignant doit avoir le souci de 
l’excellence du français oral et écrit, et ce 
en tout temps. 
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TABLEAU 8 
 
Texte actuel Texte modifié 
67.  Travail à temps partiel 67.  Travail à temps partiel 
67.1     Principe de base 

L’AEFO est d’avis que l’enseignante ou l’enseignant à 
temps partiel a droit à une protection équitable et à une 
reconnaissance de ses droits. 

67.1   Principe de base 
L’AEFO est d’avis que toute personne à temps partiel a 
droit à une protection équitable et à une reconnaissance de 
ses droits. 

67.1.1 Une personne qui enseigne à temps partiel dans 
une école élémentaire ou secondaire de la province 
est une personne qui a un contrat permanent ou un 
contrat de stagiaire et qui est à l’emploi d’un 
conseil scolaire pour œuvrer selon un horaire 
régulier mais non pas à temps plein. 

67.1.1 Une personne qui travaille à temps partiel est une 
personne qui a un contrat permanent ou un contrat 
de stagiaire et qui est employé selon un horaire 
régulier mais non pas à temps plein. 

67.1.2 On doit reconnaître à l’enseignante ou à 
l’enseignant qui œuvre à temps partiel une année 
complète d’ancienneté si sa tâche d’enseignement 
représente au moins la moitié d’un horaire régulier.

67.1.2 On doit reconnaître à la personne qui œuvre à 
temps partiel une année complète d’ancienneté si sa 
tâche  représente au moins la moitié d’un horaire 
régulier. 

67.1.3 Pour fins de salaire, l’expérience reconnue est au 
moins proportionnelle au temps travaillé. 

67.1.3 Pour fins de salaire, l’expérience reconnue est au 
moins proportionnelle au temps travaillé. 

67.1.4 Les responsabilités connexes à la tâche 
d’enseignement sont proportionnelles au temps 
travaillé. Dans le cas contraire, l’enseignante ou 
l’enseignant doit recevoir une compensation 
adéquate. 

67.1.4 Les responsabilités connexes à la tâche  sont 
proportionnelles au temps travaillé. Dans le cas 
contraire, la personne doit recevoir une 
compensation adéquate. 

67.1.5 Toute personne qui œuvre à temps partiel a droit 
d’accès à l’ensemble des avantages sociaux inscrits 
dans la convention collective. 

67.1.5 Toute personne qui œuvre à temps partiel a droit 
d’accès à l’ensemble des avantages sociaux inscrits 
dans la convention collective. 

67.1.6 Le changement de statut d’enseignante ou 
d’enseignant à temps plein au statut d’enseignante 
ou d’enseignant à temps partiel doit être volontaire.

67.1.6 Le changement de statut de personne à temps plein 
au statut de personne à temps partiel doit être 
volontaire. 

67.1.7 Toute personne qui choisit d’œuvrer à temps 
partiel peut réintégrer un poste à temps plein sur 
demande, compte tenu de son ancienneté. 

67.1.7 Toute personne qui choisit d’œuvrer à temps 
partiel peut réintégrer un poste à temps plein sur 
demande, compte tenu de son ancienneté. 
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